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Vu [e

Vu [e muniqué final du Conseit des ministres du 29 septembre 2016;

Vutec

Etats a

LEMENT N' 0 0 9' tctmrypcmA/cEl3c /ctMA/2016
,DIFIANT ET COMPLETANT LES DISPOSITIONS DE L'AI

AssuRANcEs DEs ErArs MEMBRES ,,lÏtliit' DU coDE DEs

LE CONSEIL DES MINISTRES

raité instituant une organisation intégrée de ['lndustrie des Assurances
ricains notamment en ses articles 6, 39, ,10, 41 et 42;

mpte rendu des travaux du Comité des experts de ta Conférence
d'Assurances (CllM) du du 19 au 26 septembre 2016 ;

du Comité des experts,

DECIDE:

le code des assurances est modifié et comptété par tes dispositions suivàntes:

LTVRE ilt : LES ENTREpRTSES

TITRE II : RÉGIME ADMINISTRATIF

CHAPITRE II : RÈGLES DE CONSTITUT'ION ET DE FONCTIONNEMENT

Section l: Dispositions communes

Article 329

dans les

Interafriciaine des
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CONFERENCE INTERAFRICAINE DES MARCHES D'ASSURANCES

rsonne condamnée pour infraction à ta tégistation ou à [a régtementation des assurances.

outefois, pour l'application de l'interdiction mentionnée à t'atinéa précédent frappant les
dministrateurs, directeurs généraux des sociétés d'assurance et assimités ayant fait t'objet

Ne peuvent, à un titre quelconque, fonder, diriger, administrer, gérer et tiquider tes
entreprises soumises au contrôle de [a Commission Régionate de Contrô(e des Assurances en
apptication de l'article 300 et, d'une façon générate, les entreprises d'assurance et de
reassurance de toute nature et de capitatisation, que les personnes n'ayant fait t'objet
g aucune condâmnation pour crime de droit commun, pour vo[, pour abus de confiarrce, pour
pscroquerie ou pour détit puni par les [ois ,ces peines de t'escroquerie, pour soustraction
Fommise par dépositaire public, pour extorsion de fonds ou vateurs, pour émission de
mauvaise foi de chèques sans provision, pour atteinte au crédit de t'État membre, pour recer
des choses obtenues à t'aide de ces infractions ; toute condamnation pour tentative ou
pompticité des infractions ci-dessus, ou toute condamnation à une peine d'un an de pnson
fru moins, quelte que soit [a nature du délit commis, entraîne [a même incapacité.

Les faittis non réhabilités ainsi que les administrateurs, directeurs généraux des sociétés
d'assurance et assimités ayant fait ['objet d'un retrait d'agrément sont frappés des
interdictions prévues à atinéa précédent.

Cettes-ci pourront égatement être prononcées par les tribunaux à l'encontre de roure

un retrait d'agrément, [a Commission tiendra compte de leur responsabitité dans ta faittite
['entreprise d'assurance concernée.

l Comnrission Régionate de Contrôte des Assurances peut cependant refuser [a nomination
'un dirigeant social qui ne satisfait pas aux exigences d'aptitude et de probité requises,

en ['absence de condamnation sur [e casier iudiciaire de ['intéressé.

Arti : Le présent règtement sera pubtié au bultetin officiel de [a Conférence. ll prend
effet I premier jour du mois suivant sa date de pubtication.

Fait à Paris te ? it 9t D. 2915
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